
 

Obligations de renseigner et autorisations d’usage à des fins thérapeutiques pour les membres des groupes de sportifs soumis à contrôle 
 
Groupes cibles des sportifs 

soumis à contrôle 
Obligations de renseigner Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) 

      

Sports individuels Plan trimestriel,  
y compris période 

spécifique de 60 minutes 
par jour 

Plan trimestriel  Adresses  
 des lieux de travail et 

d’entraînement 
principaux 

Réunions de cadre 

Béta-2 agonistes par 
inhalation : 
Terbutalin,  

Formotérol > 36mcg/jour 

Autres substances 

Groupe cible international 
des sportifs soumis à 
contrôle (RTP) 

   avant le début du 
traitement 

avant le début du 
traitement 

Groupe cible national des 
sportifs soumis à contrôle 
(NTP) 

   rétrospectivement* 
avant le début du 

traitement 

Groupe cible général des 
sportifs soumis à contrôle 
(ATP) 

   rétrospectivement * rétrospectivement * 

Pas de groupe cible  
(Tous les autres athlètes)    rétrospectivement * rétrospectivement * 

      

Sports d’équipe  Plan hebdomadaire: 
informations sur les activités 

régulières de l’équipe 
Réunions de cadre 

Plan saisonnier:  
Lieu et horaire 

d’entraînement habituels 

Béta-2 agonistes par 
inhalation : Terubtalin, 

Formotérol > 36mcg/jour 

Autres substances 

Teamsport I    avant le début du 
traitement 

avant le début du 
traitement 

Teamsport II    rétrospectivement *  
avant le début du 

traitement 

Teamsport III    rétrospectivement * rétrospectivement * 

Pas de groupe cible 
(autre ligue) 

   rétrospectivement * rétrospectivement * 

 
* Selon la fédération internationale, d’autres règles sont susceptibles de s’appliquer. 
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